
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE46334

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 46334

Texte de la question

M. Gautier Audinot appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le souhait des
travailleurs handicapes de pouvoir beneficier, a leur demande, d'une retraite anticipee a taux plein. Compte tenu
des nombreux obstacles en matiere de transport, d'accessibilite du poste de travail et de penibilite, les efforts
consentis par les handicapes exercant un emploi pour s'integrer et ne pas vivre a la charge de l'Etat - sachant
qu'ils ne peuvent pas percevoir l'Allocation Adulte Handicape avec un taux d'incapacite inferieur a 80 % - sont
considerables et s'averent nefastes a leur etat de sante. Sachant, par ailleurs, que certaines categories
professionnelles beneficient de regimes speciaux de retraite, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il ne
serait pas possible de donner satisfaction a ces employes particulierement courageux.

Texte de la réponse

Differentes dispositions en matiere de securite sociale tiennent compte de la situation des personnes
handicapees. Les personnes handicapees exercant une activite professionnelle et dont l'etat de sante conduit a
une reduction, voire a la cessation de cette activite, peuvent demander la revision du montant de la prestation
dont elles beneficient (allocation aux adultes handicapes servie sous condition de ressources), voire un
changement de categorie (pension d'invalidite 1re, 2e ou 3e categorie). En tout etat de cause elles beneficient a
soixante ans, d'une pension de vieillesse liquidee au taux plein quelle que soit leur duree d'assurance du fait de
la reconnaissance de l'inaptitude au travail dont les conditions medicales sont plus souples que celles retenues
tant pour l'attribution d'une pension d'invalidite que pour l'attribution d'une allocation aux adultes handicapes. En
outre il convient de rappeler que, s'agissant plus particulierement des beneficiaires de rentes d'accident du
travail ou de pension d'invalidite, les periodes de perception de ces avantages sont assimilees a des periodes
d'assurance pour l'ouverture et le calcul des droits a pension de vieillesse du regime general. Enfin, les
personnes reconnues inaptes au travail peuvent beneficier des soixante ans, sous reserve de la condition de
ressources, du minimum vieillesse, par derogation au dispositif de droit commun qui prevoit son attribution a
compter de l'age de soixante-cinq ans. Compte tenu de ces dispositions et par ailleurs de la situation financiere
des regimes de securite sociale, il ne saurait etre envisage d'abaisser l'age de la retraite des personnes
handicapees.
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